
___________________________________________________________________________ 
Adresse : Mairie d’Houppeville, rue Jean Jaurès 76770 HOUPPEVILLE  

Courriel : gymplushouppeville@gmail.com / Gym Plus Houppeville 
SIRET : 34282164200051 / Code NAF : 9312 Z 

FICHE D’INSCRIPTION ENFANT saison 2024-2025 
A remettre à l’association avec votre règlement (et le certificat médical 
de votre enfant si nécessaire) 

□ ESSAI le ……………………… □ ADHESION 

ADHÉRENT (merci de remplir en majuscule) Déjà adhérent année précédente : □OUI    □NON 

NOM / PRENOM de l’enfant : …………………………………………………………….........    Né le : …………………………… 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………............................................... 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

NOM et PRENOM de la mère : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Email (EN MAJUSCULE) : ……………………………………………………………………….     Tel. : ……………………………. 

NOM et PRENOM du père : ………………………………………………………………………………………………………………... 

Email (EN MAJUSCULE) : …………………………………………………………………………     Tel. : …………………………….  
Autre personne (nom et tél.) : ………………………………………………………………………………………………………………. 

ACTIVITÉS - CERTIFICAT MÉDICAL OU ATTESTATION DE SANTÉ OBLIGATOIRE  
           HOUPPEVILLAIS    HORS COMMUNE 

□ BABY GYM enfant 2-3 ans (1 cours) □ 145 € □+20€* 

□ mercredi 08h45-09h30 □ samedi 9h00-9h45 □ samedi 9h50-10h35 
□ KIDS GYM enfant 4-6 ans (1 cours) □ 145 € □+20€* 

□ mercredi 09h35-10h20         □ samedi 10h40-11h25 (BABY ET KIDS Gym)           □ samedi 11h30-12h15  
*pas de suppléments le mercredi pour les habitants de Malaunay  

□ GYM COMPETITION (3 cours) □ 235 € □+20€** 

□ lundi ou mardi 17h30-19h30      □ mercredi 17h00-19h00  □ vendredi 17h30-19h00 (FED B)  

□ vendredi 19h00-21h00 (FED A2)                          Séances de compétitions individuelles  □+20€ 
**pas de suppléments pour les habitants du Houlme  

RÈGLEMENT:   □ Par chèque        □ CB  TOTAL : ……………… 

1 chèque déposé le 
15/10 

3 chèques datés du jour, à l’ordre de « Gym Plus Houppeville ». 
Indiquer le montant de votre (vos) chèque(s) dans la bonne case 
Chèque 1/3 = 15/10     Chèque 2/3= 15/01      Chèque 3/3= 15/04 

Autre (Pass sport, 
Pass jeune 76…) 

Demande 
d’attestation de 

facture 

     Oui   /   Non 

Toute activité commencée est due pour l’année. L’arrêt d’une activité et le remboursement des trimestres non débutés 
ne se feront que sur présentation d’un certificat médical original. Le paiement en plusieurs fois est une facilité de 
paiement, ce n’est pas un règlement par trimestre. 

Pour le Pass jeune 76, merci de joindre un chèque de caution du montant demandé. Le chèque non encaissé vous 
sera rendu après le versement de l’aide par le département (juillet de l’année suivante). La saisie de la demande sur 
le site web du département est à votre charge. Vous devez nous fournir l’attestation ARS ou la télécharger lors de la 
saisie. 

□ J’atteste que mon enfant répond par la négative à l’ensemble du «Questionnaire-attestation-sante-
mineur-FNSMR» et qu’il n’est pas inscrit en gym compétition. 
□ Je dois présenter un certificat médical (mon enfant répond « OUI » à au moins une question de 
l’attestation santé ou il est inscrit en gym compétition). 
□ J’atteste que mon enfant adhère à l’association suivant le règlement intérieur (consultable sur notre 
site : https://gymplus.sportsregions.fr rubrique infos & docs). Sauf avis contraire clairement exprimé par 
lettre papier, Gym Plus se réserve le droit de publier l'image des enfants sur le site de l'association. 

A……………………………Le…………………  Signature parent(s) :             Signature enfant : 

https://gymplus.sportsregions.fr/

